
  

 MAI
2019

   

CGT FINANCES PUBLIQUES DIRCOFI SUD-PYRENEES LOCAL SYNDICAL 15, rue  Merly 31000 TOULOUSE pour nous contacter
cgt.dircofi-sudpyrenees@dgfip.finances.gouv.fr

31/05/2019

 AUTAN* LE DIRE, 
journal de la CGT DIRCOFI SUD-PYRENEES 

* Le vent d'autan est un vent soufflant dans le sud/sud-ouest de la France On dit
de lui qu'il peut rendre fou...

AUTAN LE DIRE Mai 2019 Journal de la CGT FINANCES PUBLIQUES DIRCOFI SUD-PYRENEES

EDITO 

FAUT QU ON S'BOUGE !!!!!
LE 1ER MAI ET LE 9 MAI

2019 TOUTES EN
MANIFESTATIONS ET EN

GREVE POUR LE RETRAIT
DU PROJET DUSSOPT !

ACTU DE LA DIRCOFI SUD-
PYRENEES 

Comité technique local 
16 avril 2019

En résumé pour le directeur
TOUT VA BIEN !

pas de stress excessif au travail à
la DIRCOFI SUD PY.

 Tous les voyants sont au vert.
Tableau de veille sociale OK

Programmation OK 
Garantie fiscale OK 

Télétravail OK. 
Risque routier Maîtrisé

 Et si les personnels ont des
questions sur leur avenir

(retraites missions fonction
publique droits et garanties) le
directeur n'a aucune réponse..

PROCHAIN COMITE TECHNIQUE
LOCAL 18 JUIN 2019

CAP locale de Mutations 18 juin
2019



MUTATIONS 2019 

    Dates des mouvements
généraux par grade avant

Commission Administrative
Paritaire

IDIV HC CN  06/05/2019 

AGENTS CATEGORIE A 07/05/2019

AGENTS CATEGORIE B 06/05/2019

1ERES AFFECTATIONS AGENTS
ADMINISTRATIFS STAGIAIRES

20/05/2019

La CGT se félicite de l’adoption de la
directive européenne lanceurs d’alerte
qui est une avancée par rapport au droit

français Le Parlement Européen a adopté
définitivement ce mardi 16 avril 2019 la directive sur les

lanceurs d’alerte. Il s’agit d’une victoire arrachée suite au
long combat mené depuis 2014 par les organisations

syndicales La directive représente une avancée par rapport
au dispositif français (loi « Sapin 2 ») qui cadenassait

l’alerte dans une procédure à trois paliers excluant les
syndicats, et ne permettait la divulgation publique
immédiate que dans les cas de dangers graves et

imminents. 

Du 13 au 17 mai 2019 52ème Congrès de la CGT à DIJON  
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Et pendant ce temps, les
réformes continuent... Le projet
de loi Dussopt vise à porter le
coup de grâce à la Fonction

Publique

Ce projet prépare le terrain pour atteindre
trois objectifs :

Objectif 1 diminuer le nombre de
fonctionnaires,

Objectif 2 en finir avec le statut de la
Fonction Publique (FP),

Objectif 3 et enfin soustraire du périmètre
du service public des secteurs entiers pour

les transférer au privé.

c’est aussi, « au passage », la fin des
concours nationaux.  Le gouvernement a

décidé d’abréger la discussion
parlementaire sur le projet de loi de réforme
du cadre statutaire des agents publics, qui
ne fera donc l’objet que d’une seule lecture
par chambre.  Ses objectifs : une adoption

du texte avant l’été et une mise en œuvre de
la plupart des mesures au 1er janvier 2020. 

SUR LA REFORME DES RETRAITES Alors 

que la cacophonie continue entre le 

Gouvernement, Jean-Paul DELEVOYE, le 

MEDEF, les autres syndicats, la CGT a mis sur 

la table une contre-réforme, avec notamment 

« un droit au départ à 60 ans », et a exigé « la 

tenue immédiate » d’une « réunion 

multilatérale » afin que le gouvernement 

« présente dans les moindres détails son projet 

de régression sociale ». 
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